
 

 

                                                                                                                                                                                                       

       

 

REGLEMENT « Les Puces des Couturières » 
 

Le Dimanche 24 novembre 2019 

ARTICLE 1 : « Les Puces des Couturières » sont organisées par l’Association CREA DECO de Saint Mathurin sur 
Loire. 

ARTICLE 2 : Seuls les particuliers sont admis en tant qu’exposants. Nous n’accepterons pas les professionnels. 

ARTICLE 3 ; Elles se dérouleront à Saint Mathurin sur Loire, le dimanche 24 novembre 2019 à la Salle des 
Fêtes. L’accès sera gratuit pour les visiteurs. Les exposants pourront s’installer à partir de 8h30, jusqu’à 10h. 

ARTICLE 4 : Les tissus, créations, boutons, matériels, dentelles…demeurent sous la responsabilité de leur 
propriétaire, à leurs risques et périls. Les organisateurs ne pourront être tenus responsables notamment en 
cas de perte ou de vol ou autres détériorations, y compris par cas fortuit ou force majeure. 

Article 5 ; Les articles admis à la vente doivent être propres et en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE 6 : L’emplacement est de 5 € par table de 1,80 mètre + 2 chaises. Le stand sera payable à la 
réservation par chèque à l’ordre de CREA DECO. Les exposants devront laisser leur stand dans le meilleur état 
de propreté possible. En cas d’absence, aucun remboursement ne sera effectué. L’Association fournira donc 
tables et chaises. 

ARTICLE 7 : La personne signataire du règlement doit être majeure et sera tenue pour responsable de son 
stand et s’engage à rester présente à son stand pendant la durée de la manifestation. 

ARTICLE 8 : L’exposant présent lors des « Puces des Couturières », atteste ne pas avoir participé à plus de 2 
manifestations de ventes au déballage (y compris celle-ci) au cours de l’année civile. 

ARTICLE 9 : La signature du règlement entraîne l’acceptation totale et définitive des conditions. 

ARTICLE 10 : Les organisateurs se réservent le droit de refuser ou d’exclure tout exposant qui troublerait le 
bon ordre ou la moralité de l’exposition (ceci sans qu’il ne puisse être réclamé d’indemnisation d’aucune 
sorte). 

 
                                        Fait le .............................................…... à……………………………………………………. 

                                        Nom Prénom ……………………………………………………………………………………………… 
    
   Signature (précédé de la mention « Lu et Approuvé ») 

 


